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Titre :    Services d`aménagement paysager et maintenance du domaine à 
    Canberra, Australie 

Numéro de l’appel d’offres : CNBRA-18-139052 

 

Les révisions suivantes remplacent le contenu de la partie correspondante du dossier 

d’appel d’offres d’origine du projet susmentionné et elles deviennent partie intégrante de ce 

dernier. 

 

 

1. L’article 14.1 de la demande de propositions est modifié comme suit : 

SUPPRIMER : L’entrepreneur doit souscrire et conserver pendant toute 

  la durée du contrat une assurance responsabilité civile  

  commerciale d’un montant équivalent à celui   

  habituellement fixé pour un contrat de cette nature;  

  toutefois, la limite de responsabilité ne doit pas être  

  inférieure à 2,000,000$ AUD par accident ou par   

  incident et suivant le total annuel. 

REPLACER PAR : L’entrepreneur doit souscrire et conserver pendant toute  

  la durée du contrat une assurance responsabilité civile  

  commerciale d’un montant équivalent à celui   

  habituellement fixé pour un contrat de cette nature;  

  toutefois, la limite de responsabilité ne doit pas être  

  inférieure à 5,000,000$ AUD par accident ou par   

  incident et suivant le total annuel. 

2. L`article 14.2 de la demande de propositions supprimer dans son intégralité. 

 

3. L`article 7. Installations du Haut-Commissariat de Annexe “A” Énoncé des travaux 

 supprimer dans son intégralité. 

 

4. L`article 6. Programme de contrats féderaux -200 00 $ ou plus de Annexe “C” – 

 Attestations supprimer dans son intégralité. 

 

 

 



 

 

5. L`article 1.2 de Annexe “D” – Baréme de prix est modifié comme suit : 

 

SUPPRIMER : Les soumissionnaires doivent fournir des taux fermes  

  pour chaque période indiquée ci-dessous (hors TVA) en  

  dollars australiens (AUD) : 

 REPLACER PAR :  Les soumissionaires doivent fournir des taux fermes  

    pour chaque période indiquée ci-dessous (hors TPS) en  

    dollars australiens (AUD) : 

 

6. Sommaire de Annexe “D” – Baréme de prix est modifié comme suit : 

  SUPPRIMER :  Prix total pour l`evaluation financiére  

  REPLACER PAR :  Prix total pour l `evaluation financiére (hors TPS). 

 

 

Fin de l’addenda #3 

 

 

 

 


